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 Lancement du Fonds de financement de micro-projets de la 

Conception partenariale entre le Bade-Wurtemberg et la France 

 

Gisela Erler, Conseillère d'État : Notre land soutient les petites 

initiatives visant à renforcer les échanges et la collaboration 

avec la France  

 

Andre Baumann, Secrétaire d'État : Les subventions même mo-

destes peuvent faire toute la différence  

 

« Je suis ravie qu'au travers de la Conception partenariale entre le Bade-

Wurtemberg et la France, nous soyons désormais en mesure de financer de 

nombreuses petites initiatives qui vont encore renforcer les échanges entre les 

habitants des deux côtés du Rhin », s'est félicitée Gisela Erler, Conseillère 

d'État, le jeudi 26 novembre 2020. « Lorsqu'on souhaite réellement faire bouger 

les choses, par exemple dans le domaine de la culture ou des jumelages entre 

villes, même les petites subventions sont décisives. » 

 

Avec ce Fonds de financement de micro-projets, le land entend renforcer les 

rencontres et les échanges déjà nombreux dans le cadre de la collaboration 

entre le Bade-Wurtemberg et la France et soutenir en particulier les petits pro-

jets. À cette fin, le Bade-Wurtemberg dispose d'un budget de 300 000 euros jus-

qu'à 2021. Le Fonds de financement de micro-projets est destiné à soutenir des 

initiatives dans tous les domaines du quotidien en lien avec les divers champs 

d'action de la Conception partenariale entre le Bade-Wurtemberg et la France. Il 

peut s'agir d'initiatives dans le domaine des jumelages entre villes, de la santé, 

mais aussi des langues, de la culture, de l'économie, de la science, de l'environ-

nement, de l'énergie, de la sécurité et de la formation professionnelle.  
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Selon la Conseillère d'État, à l'occasion des dialogues citoyens et débats d'ex-

perts transfrontaliers organisés par le land dans le but de préparer la Concep-

tion, les citoyennes et les citoyens, ainsi que les experts originaires des deux 

pays, ont clairement souligné à quel point la possibilité de se rencontrer et 

d'échanger est essentielle. « Cette question nous a particulièrement tenu à cœur 

et nous a par conséquent incités à opter pour cette forme de soutien », a-t-elle 

expliqué.    

 

Le Fonds de financement de micro-projets est particulièrement destiné aux pe-

tites initiatives qu'il soutient notamment au travers d'une subvention à partir de 

500 euros. Les rencontres directes, mais aussi les échanges numériques et via 

d'autres médias novateurs, sont ainsi encouragés. « Que ce soit dans le do-

maine des transports, de l'économie, de la science, de la société civile ou de la 

culture, les relations entre le Bade-Wurtemberg et la France se nourrissent de 

l'implication et de la passion des habitants des deux côtés du Rhin », a déclaré 

la Conseillère d'État.  

 

« Face à la pandémie actuelle, il est important que nous incitions les acteurs 

frontaliers à poursuivre leurs échanges. Si nous arrêtions de travailler sur nos 

projets et idées communs, nous aurions beaucoup à perdre en cette période de 

pandémie », selon Mme Erler. Par conséquent, il est nécessaire en ce moment 

de renforcer la proximité entre voisins grâce à cet instrument de soutien.   

 

« Souvent, au niveau local, les subventions même modestes font toute la diffé-

rence », explique le Dr. Andre Baumann, Secrétaire d'État et responsable avec 

la Conseillère d'État Erler de la collaboration transfrontalière avec la France. 

« Pour cette raison, il est par exemple possible de solliciter une subvention au-

près du Fonds de financement de micro-projets afin de couvrir les frais d'inter-

prétation d'une conférence professionnelle, de location d'une salle pour un évé-

nement culturel, de déplacement dans le cadre d'un échange avec une com-

mune partenaire ou autre », a poursuivi le Dr. Baumann. « Nous souhaitons très 

clairement encourager les petits acteurs de la société civile comme les experts 

en tous genres et soutenir de nombreuses idées afin que notre coopération avec 

nos voisins français génère à l'avenir un élan dynamique, novateur et enrichis-

sant non seulement pour l'ensemble de la région frontalière, mais aussi pour 

l'Europe. »  
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Informations générales 

Le Fonds de financement de micro-projets est une mesure de la Conception par-

tenariale entre le Bade-Wurtemberg et la France (anciennement la Conception 

française). Avec cette Conception partenariale, une première stratégie intermi-

nistérielle visant à regrouper, structurer et analyser les nombreuses activités du 

land en lien avec la France dans le cadre d'un processus élaboré a vu le jour. 

Son objectif consiste à parvenir à une orientation plus stratégique des activités 

et des projets, ainsi qu'à renforcer, développer et améliorer sensiblement la coo-

pération d'un point de vue qualitatif grâce à de nouvelles incitations ciblées. 

 

La Conception constitue une première approche stratégique globale à longue 

échéance dans ce domaine. Des objectifs et des mesures à court, moyen et long 

terme ont été définis dans dix champs d’action thématiques différents afin de 

faire avancer la coopération au cours des années à venir. 

 

Ces quelque 40 objectifs et 100 mesures ont été conjointement élaborés par les 

ministères, plus de 600 citoyennes et citoyens et des expertes et experts origi-

naires du Bade-Wurtemberg et de France dans le cadre d'un processus de dia-

logue et de travail qui a duré deux ans. 

 

Avec ce paquet de mesures, le Bade-Wurtemberg affirme son rôle prépondérant 

dans la coopération franco-allemande et dote cette dernière de moyens consé-

quents. Au total, pour la période 2020-2023, 15 376 600 euros sont mis à dispo-

sition pour soutenir 29 mesures concrètes.  

 

Les demandes de subvention peuvent être soumises à tout moment et doivent 

être adressées au Ministère d'État du Bade-Wurtemberg au moins trois se-

maines avant le début du projet.  

 

La Directive relative au Fonds de financement de micro-projets contenant des in-

formations complémentaires à propos de la demande de subvention, ainsi que le 

formulaire de demande de subvention par le Fonds de financement de micro-

projets, sont disponibles ici : 

https://stm.baden-wuerttemberg.de/de/themen/europa-und-

internationales/frankreich/ 

https://stm.baden-wuerttemberg.de/de/themen/europa-und-internationales/frankreich/
https://stm.baden-wuerttemberg.de/de/themen/europa-und-internationales/frankreich/

